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Académie de Lyon – Rentrée 2023 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE EN 
CLASSE DE LYCÉE DE 

L’ENSEIGNEMENT PUBLIC 
 

Élèves issus de l’enseignement privé hors contrat 
et enfants instruits en famille 

 

IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE / FAMILLE 

ELEVE          F         G  

NOM : ………………………………………… Prénom :  ............ ……………………                               

Date de naissance ..................................... 

RESPONSABLES LEGAUX   

NOM et Prénom :  …………………………………………………..NOM Prénom : …………………………………………………….. 

Adresse :  ........... ....……………………………………………….Adresse si différente : ………………………………………………. 

Code Postal / commune    ……………………………………… Code Postal / commune (si différent) : … ………………………… 

Courriel   -important pour la transmission de la convocation et de la fiche des vœux : 
…………………………………….…………………………………………………………………………………. 

 

SCOLARITÉ AU COURS DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023 
 

Identifiant National Elève : ……………………………….………………………………………………………………….. 
 
Établissement fréquenté en 2022-2023 (nom et adresse) ………………………………………………………………… 
 
Classe suivie en 2022-2023 : …………………..……………………….…..….…….………………………………………. 
 
Langues vivantes étudiées : LV1.........................................................LV2.................................................................. 
 

 

 

ORIENTATION ENVISAGÉE PAR L’ÉLÈVE 
 

 

Seconde générale et technologique        

Seconde professionnelle             

1e année de CAP  

 
 

 

 

Date et signature du ou des représentant(s) légal(ux) : 
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Les dossiers et les pièces justificatives seront adressés à la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale de l’Ain par courriel ou 

courrier pour le vendredi 28 avril 2023, délai de rigueur 
 

Par courriel de préférence à l’adresse : ce.ia01-affectationlycee@ac-lyon.fr 
 

ou  
 

DSDEN de l’Ain - DESCO 
Affectations lycée 

10 rue de la paix – 01 000 Bourg-en-Bresse 
 
 
 
 

LISTE DES PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER 

 
□ Photocopie du livret de famille (page concernant le représentant légal et l’enfant) ou extrait 
d’acte de naissance. 
□ Si le représentant légal n’est pas le père ou la mère, attestation de tutelle ou délégation 
d’autorité parentale établie par un tribunal. 
□ Photocopie d’un justificatif de domicile dans l’Ain, au nom d’au moins un représentant légal de 
l’élève. 
Au choix :  

- Quittance de loyer de moins de trois mois. 
- Quittance de charges de moins de trois mois. 
- Pour les emménagements récents, contrat de location (bail) ou titre de propriété 

du logement, compromis de vente 
- Facture EDF – GDF – EAU de moins de trois mois. 
- Quittance d’assurance incendie, risques locatifs ou responsabilité civile pour le 

logement. 
 

□ Dans le cas d’un élève relevant de la M.D.P.H, photocopie de l’attestation autorisant la mise 
en place d’un aménagement aux examens 


